
Compétences :

Economie, vie asso-
ciative, culture, assai-
nissement, développe-

ment,  logement, 
gestion d’équipements

publics...
La Communauté 

de communes est 
présente dans le 

quotidien des habi-
tants. Le point sur ses 

compétences.
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Les services :

Ouverte en 1973, la
piscine de Modane

attire chaque  année
20 à 25 000 nageurs.

Une équipe de
7 agents est dédiée à

cet équipement de
grande qualité. 

Zoom sur un service
historique de l’inter-

communalité.
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École :

En septembre, la
Communauté de com-
munes Terra Modana

a géré sa première
rentrée scolaire : elle

est désormais respon-
sable du Groupement

pédagogique inter-
communal d’Avrieux-

Villarodin-Bourget. Les
explications de Pascal
Poilane, vice-président
en charge des affaires

scolaires. 
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Liberté, égalité... 
volonté ! 

La plupart d'entre nous auraient pensé
qu'une fois la constitution d'une seule et même
Communauté de communes réalisée en 2014 le gros
de nos difficultés serait derrière nous. C'est vrai
pour une part, mais la mise en place de la nouvelle
structure intercommunale nécessite un gros travail
d'organisation des services, de définition des com-
pétences et des moyens.

La nouvelle Communauté de communes
Terra Modana est le fruit de l'addition de l'activité et
des ressources de la Communauté de communes de
la Norma et du SICM, mais cette opération est ren-
due complexe du fait de la logique propre à la fisca-
lité d'une part et par le fait que les compétences
propres à La Norma ne peuvent ou ne doivent pas
être étendues à l'ensemble des sept communes,
comme par exemple les remontées mécaniques, les
sentiers, l'école, la voirie...

Pour cela, nous devons réécrire les statuts
de la nouvelle intercommunalité, deux principes
hautement républicains nous guident : la liberté et
l'égalité.

Si la réforme de l'intercommunalité nous a
été imposée, si la fusion en une seule Communauté
de communes a été plus subie que choisie, nous
sommes déterminés aujourd'hui à faire en sorte que
toute adhésion à une compétence de fait de la
Communauté de communes soit l'expression de la
volonté de la commune qui le souhaite. Par
exemple, la Communauté de communes Terra
Modana a aujourd'hui la compétence scolaire pour
les communes d'Avrieux et de Villarodin-Bourget,
cette compétence ne sera étendue à l'avenir qu'aux
communes qui le souhaiteront.  

Par ailleurs, il nous a paru indispensable que
les modifications fiscales résultant de la création de
la nouvelle intercommunalité et de la disparition des
anciennes soient équitablement réparties. Mais dans
le contexte actuel, avec la baisse des dotations de
l’Etat et les ponctions sur les budgets communaux
et intercommunaux dues à la dette de l’Etat, des
répercussions sur la fiscalité intercommunale seront
automatiques. Selon les projections, en 2016 les
communes du canton et la Communauté de com-
munes Terra Modana devront en effet reverser
1,6 million d’euros à l’Etat.

Ces questions, je le sais, sont complexes à
gérer pour les élus et à suivre pour les citoyens,
mais l'écriture ensemble de bonnes règles de fonc-
tionnement sur la base de compétences claires et
précises est la condition essentielle à un fonctionne-
ment futur harmonieux.

Christian SIMON
Président de la Communauté de communes

Terra Modana



Économie, culture, enviro
la Communauté de communes dans le quotidien d

ÉCONOMIE
Développer l’emploi, favoriser l’arrivée de nouvelles
entreprises, aider les commerçants et les artisans, tra-
vailler avec les stations... La Communauté de com-
munes Terra Modana est un acteur essentiel de la vie
économique du canton. Elle gère plusieurs zones d’ac-
tivités : celle de La Praz à Saint André et le pôle indus-
triel du Fréjus à Modane (Saint-Gobain) où des terrains
sont loués à des entreprises comme LTF. La CCTM est
également propriétaire de la pépinière d’entreprises
Forum Alpium où les sociétés bénéficient d’installations
modernes pour des loyers très modérés.

La CCTM peut également intervenir dans le cadre de la
redynamisation et de la modernisation du commerce et
de l’artisanat local. Par exemple, un de ses agents était
en partie détaché auprès du Groupement des profession-
nels du canton pour du secrétariat, de la distribution, du
soutien lors d’animations ponctuelles...

Enfin, la Communauté de communes intervient lors des
politiques contractuelles (Région, Etat, Europe) : par
exemple, elle coordonne et anime les actions du contrat
“Espace valléen”. Un contrat dont le but est de diver-
sifier l’offre touristique et de développer le tourisme à
l’année, en stations comme en bas de vallée. Dans ce
cadre, la CCTM a par exemple financé des études sur le
transport ou sur une piste cyclo-touristique entre
Le Freney et Avrieux. C’est également elle qui est en
charge de la “politique propriétaire” qui vise à remettre
les lits froids sur le marché.

ASSAINISSEMENT
Les eaux usées des villages et des stations du territoire
arrivent toutes à la Station de traitement de La Praz.
Le réseau de collecte, les postes de relevage nécessaires
à la bonne circulation des effluents et la station ont été
financés et sont gérés par la CCTM. 5 agents sont dédiés
à l’assainissement. A noter cependant que l’assainisse-
ment non collectif (chalets d’altitude, refuges ou restau-
rants sur les pistes équipés en fosse sceptique) n’entre
pas dans les compétences de la CCTM. ENVIRONNEMENT

En septembre, des travaux sur les berges de l’Arc ont
été réalisés au niveau du pont de Loutraz. De nombreux
modanais sont venus voir l’énorme pelleteuse, chenilles
dans l’eau, déplacer blocs et graviers. Mais combien
savaient que ces travaux étaient financés par la
Communauté de communes ? La CCTM est en effet
compétente pour l’entretien des berges de l’Arc et
des ruisseaux sur le territoire. En tant que maître
d’ouvrage, elle fait appel à des prestataires qui réalisent
ensuite les travaux de curage. A noter qu’à compter du
1er janvier 2016, la CCTM sera également compétente
en matière de gestion des milieux aquatiques et de pré-
vention des inondations. 

La collecte et le traitement des déchets sont également
de sa compétence. C’est dans ce cadre qu’elle adhère
au SIRTOMM dont les camions viennent régulièrement
relever les conteneurs semi-enterrés.

ÉCOLE

ASSOCIATIONS
ET ANIMATION

La Communauté de communes est en charge du regrou-
pement pédagogique d’Avrieux-Villarodin-Bourget.
C’est donc la CCTM qui a construit la nouvelle école
d’Avrieux, qui gère les bâtiments de l’école et de la can-
tine (voir page suivante).

MAISON 
CANTONALE
Située à côté de la gare de Modane, la Maison cantona-
le est le siège de la Communauté de communes. En
plus des bureaux de la CCTM, elle abrite également un
Point info tourisme et un espace d’exposition. 

D’autres services et associations profitent aussi des
bureaux de la Maison cantonale pour recevoir du
public : la mission locale jeunes, pôle emploi, la direc-
tion du travail, l’association savoyarde de développe-
ment des énergies renouvelables, l’association de ser-
vices à domicile, l’association d’insertion économique et
sociale et l’opération programmée d’amélioration de
l’habitat. Horaires et coordoonnées de ces différents
services page suivante.

Apprendre le piano ou la guitare, visiter chaque mois
une nouvelle exposition gratuite, s’initier au théâtre...
Autant d’activités possibles grâce à la CCTM. Le rôle du
service animation de la Communauté de communes est
d’apporter un soutien logistique aux associations
(mise à disposition de minibus, reprographie, communi-
cation…) et de les impliquer au sein d’événements qui
touchent le territoire. Par exemple, la fête du pain, la
fête de la musique, l’Automne italien, la fête du sport ou
le forum des associations sont organisés par la
Communauté de communes. C’est également le service
animation qui gère l’Espace expo installé au rez-de-
chaussée de la Maison cantonale.

Quant à l’Etablissement d’enseignement artistique,
c’est un service de la CCTM. Grâce à cette compétence, les
habitants du territoire peuvent suivre des cours de
musique et les enfants de 7 à 12 ans ont en plus la possi-
bilité de découvrir le théâtre, la danse, les arts plastiques…

SENTIERS

Parfois jugée lointaine, et encore méconnue, la Communauté de communes Terra Modana est 
à l’installation de la fibre optique en passant par  l’assainissement ou les politiques jeunesse
habitants. Lors de sa création  le 1er janvier 2014, la CCTM a repris l’ensemble des compéten
et de  l’ancienne Communauté de communes de La Norma :

Afin de mieux connecter le territoire, 
et donc d’offrir de nouvelles possibilités
de développement, la CCTM a fait instal-

ler plus de 20 kilomètres de fibre optique
sur tout le canton. Un chantier qui s’est

terminé fin 2013 avec la lisaison Modane-
Valfréjus.

Le réseau est aujourd’hui loué à Fibrea,
une entreprise chargée de le valoriser.

50 000 euros, le coût des travaux sur les
berges de l’Arc (pont de Loutraz) 

en septembre 2014. 

890 000 euros, le coût du nouveau bâti-
ment de l’école d’Avrieux. 

Le GR5, la Via Alpina, le Petit bonheur, le Tour de Haute
Maurienne : autant de sentiers empruntés chaque année
par des milliers de randonneurs dont l’entretien, la promo-
tion et le balisage au niveau local sont financés par la
Communauté de communes. Les sentiers de La Norma
sont également sous la responsabilité de la CCTM.

Compétences



onnement…
des habitants

JEUNESSE
Travaillant pour l’avenir du territoire, la Communauté de
communes s’occupe logiquement des jeunes du canton.
Le Point Relais Jeunes est géré et animé par la CCTM.
Il propose toute l’année de nombreuses activités spor-
tives et culturelles aux ados de 11 à 17 ans. Avec par
exemple des visites de musées, des ateliers cuisine ou
du karting (photo ci-dessus).

L’été, la Communauté de communes finance également
le centre de loisirs de La Norma (6-11 ans). Et en juillet,
le PRJ organise une journée à la mer. Facturée au prix
symbolique de 1 euro, elle est ouverte à toutes les
familles du territoire. 

Enfin, la Communauté de communes finance le Point
information jeunesse dont l’animatrice intervient notam-
ment au collège pour des questions sur la santé, la citoyen-
neté, la découverte professionnelle…

FILIÈRE BOIS
Plutôt que d’utiliser du fioul ou de l’électricité, pourquoi ne
pas chauffer les bâtiments publics avec une énergie loca-
le et renouvelable ? Dans le cadre de la valorisation et de
l’exploitation des forêts du territoire, la CCTM a mis
en place une filière “bois énergie” en partenariat avec les
différents acteurs du secteur. Le but est d’alimenter les
chaufferies des équipements publics (Maison cantonale,
Gymnase, STEP, Forum Alpium) avec du bois local.

LA NORMA
C’est aujourd’hui l’une des grandes compétences de la
Communauté de communes. Au niveau de la station, la
CCTM gère et entretient la voirie, les réseaux, les par-
kings, les espaces publics. 2 agents sont dédiés à ces
tâches. La CCTM est propriétaire des équipements de
loisirs comme les plans d’eau, le cinéma, les jeux, les
tennis ou la patinoire. Mais si elle finance les investisse-
ments, elle délègue l’exploitation de ces installations à
l’Office de tourisme.

Côté pistes, la CCTM est l’autorité organisatrice du
domaine skiable. Là aussi c’est elle qui investit pour des
travaux de piste, de terrassement ou de remontées méca-
niques (comme cette année avec le renouvellement du
télésiège de l’Arlette), mais l’exploitation est confiée à la
SOGENOR grâce à une délégation de service public.

ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS ET
CULTURELS
Grâce à la Communauté de communes, le territoire
bénéficie d’un riche réseau d’équipements sportif et cul-
turel. C’est la CCTM qui gère et exploite le cinéma
L’Embellie à Fourneaux, la piscine de Modane (voir
page suivante) et le gymnase du collège où se trouve
aussi un dojo utilisé par les collégiens et les clubs de
judo, d’aïkido et de jeet-kidô (photo ci-dessous). 

Enfin, la CCTM est propriétaire de La Rizerie, un bâti-
ment classé qui accueille non seulement les bureaux de
LTF mais également une exposition gratuite et ouverte
à tous sur le percement des Alpes.

LOGEMENT

En chiffres

Maison cantonale : + 35%

Entre 2012 (6 142 personnes) et 2013
(8 325 personnes), la fréquentation de la

Maison cantonale a augmenté de 35%. L’année
2014 devrait être comparable à 2013 :  près de
7 000 personnes se sont déjà présentées à l’ac-

cueil de la Maison cantonale entre janvier et
septembre. 

La grande majorité des visiteurs viennent cher-
cher des informations  sur les animations ou les

activités touristiques. L’Espace numérique
(internet en libre service) et l’Espace expo

Terra Modana connaissent également une belle
fréquentation. Désormais connu par les locaux
et les vacanciers, l’Espace expo connaît même

une explosion de sa fréquentation qui a été
multipliée par 6 en 2 ans. 

A noter enfin que la présence estivale d’une
hôtesse du Parc national de la Vanoise dope la

fréquentation de la Maison cantonale : alors
que le Point info du PNV n’est ouvert que

2 mois, il totalise 21% de la fréquentation
annuelle.

Automne italien : 1400

Pour sa 14ème édition, l’Automne italien a attiré
près de 1400 personnes. Une fréquentation

stable malgré l’annulation de dernière minute
d’une représentation théâtrale.  Organisé entre

fin septembre et début octobre par le service
animation de la Communauté de communes, cet
événement est dédié à la culture italienne (ciné-

ma, littérature, gastronomie…).

École de musique : 103

L’établissement d’enseignement artistique de la
Communauté de communes Terra Modana per-

met aux habitants du canton de prendre des
cours de piano, guitare… (école de musique)

mais aussi de s’initier à d’autres pratiques
artistiques (ateliers découverte).

Avec 103 inscrits, dont 16 adultes, l’école de
musique connaît une fréquentation record cette

année. En plus, 15 jeunes sont inscrits en
théâtre et 25 élèves sont attendus au sein des

autres ateliers découverte. Des ateliers qui per-
mettent aux enfants de pratiquer pendant un

trimestre le dessin, la photo, la vidéo…
Les enseignants de l’école de musique inter-

viennent également dans les écoles du territoi-
re (Temps d’Activités Périscolaires à Aussois et

à Avrieux).
Cette année, l’école de musique bénéficie d’un
nouveau lieu d’enseignement mis à disposition

par la mairie de Fourneaux : une partie des
cours se déroule au 1er étage de l’ancienne mai-

son paroissiale qui vient d’être entièrement
rénovée.

Plusieurs concerts et auditions sont au pro-
gramme de l’école de musique. Avec notam-

ment le 17 novembre à 19h à la salle des fêtes
de Modane, une audition publique qui sera

aussi l’occasion de remettre leur diplôme aux
7 élèves qui ont réussi leurs examens de

1er cycle (100% de réussite).

Point Relais Jeunes  : 63

Si le nombre d’inscrits au Point Relais Jeunes
était en léger recul cet été (63 en 2014 contre
70 en 2013), les jeunes se sont montrés plus

assidus aux activités proposées. Ce qui permet au
PRJ de conserver un bon taux de fréquentation.
De plus, grâce à une diversification des activi-

tés proposées, filles et garçons sont aujourd’hui
à part égale au sein de cette structure qui

accueille les jeunes de 11 à 17 ans. Alors qu’il y
a encore  quelques années, les garçons repré-

sentaient 90% des effectifs.
A noter également que les jeunes venus de
Modane-Fourneaux représentent près de la

moitié des effectifs. Grâce à un bus organisé
par le PRJ, les jeunes du Freney et de Saint

André sont également bien présents.
Enfin, la journée à la mer organisée par le PRJ
a encore une fois atteint ses objectifs avec un

bus plein : 32 parents-enfants, 14 jeunes du
PRJ plus les accompagnants.

pourtant au cœur du territoire. Du développement économique
e, ses actions répondent aux préoccupations quotidiennes des
nces de l’ancien Syndicat intercommunal du canton de Modane

400 MAP (M3 Apparent Plaquettes) : 
le volume de copeaux de bois nécessaire

chaque année pour chauffer la Maison
cantonale, le gymnase, la STEP et le

Forum Alpium.

2,4 millions d’euros, le coût du renouvel-
lement du télésiège 3 places à pinces

fixes de l’Arlette.

Lors de la première OPAH sur le canton
de Modane (2006-2009), 172 logements

ont bénéficié de subventions. A noter que
la deuxième OPAH sur le territoire prend

fin en avril 2015.

Vous souhaitez rénover votre habitation ? Sous certaines
conditions, la Communauté de communes peut vous
accorder jusqu’à 500 euros de subvention. La CCTM est en
effet compétente en matière d’Opérations program-
mées d’améliorations de l’habitat (OPAH). Dans ce
cadre, elle finance aussi un cabinet d’études qui propose
des permanences gratuites les deuxième et quatrième
mardi du mois de 10h à 12h à la Maison cantonale.



Quel est le rôle de la CCTM au sein du
regroupement pédagogique d’Avrieux-
Villarodin-Bourget ?

C’est le même que celui
d’une commune par rap-
port à son école. La
CCTM s’occupe de l’en-
tretien des locaux,
emploie les Agents spé-
cialisés des écoles
maternelles (Atsem), et

gère le périscolaire et le restaurant scolaire.

Pourquoi la CCTM s’occupe de cette
école ?
Ce Regroupement pédagogique intercommu-
nal (RPI) faisait partie des compétences de
l’ancienne Communauté de communes de La
Norma. En reprenant les compétences de La
Norma, la CCTM a récupéré la gestion de
cette école. Il faut rappeler que ce RPI s’était
fait lorsque les enfants de Villarodin-Bourget

et d’Avrieux ont été rassemblés au sein d’un
même établissement. Mais les classes
étaient alors dispersées : il y avait les petits
dans un village, les moyens dans un autre et
les plus grands dans un troisième endroit.
Puis l’ancienne Communauté de communes
de La Norma a décidé de concentrer tous les
élèves à Avrieux. C’est à cette occasion
qu’une extension de l’école a été décidée.

Comment se présente cette extension ?
C’est un bâtiment de 280 m2 aux couleurs
vives qui répond aux nouvelles normes :
basse consommation, chauffage par pompe
à chaleur… Il y a 2 salles de classe, un dor-
toir, des sanitaires adaptés et des locaux
techniques. Terminé cet été, ce bâtiment a
coûté 890 000 euros TTC. Au-delà de cette
extension, l’école en général bénéficie d’un
bon niveau d’équipement avec par exemple
un beau réseau informatique ou des tableaux
numériques interactifs.

Comment fonctionnent les TAP à
Avrieux ?
Les TAP ont été proposés par le Conseil
d’école en 2013. Avec les contraintes liées
aux transports scolaires, les TAP ne pou-
vaient pas avoir lieu en fin de journée. Ils se
déroulent donc de 12h45 à 13h30, 4 jours
par semaine. La concomitance avec le temps
de garderie de la cantine et les APC (activi-
tés pédagogiques complémentaires de
l’Éduction nationale) est gênante et difficile à
gérer. 

A l’avenir, les autres écoles du canton
vont-elles être gérées par la
Communauté de communes ?
Pour l’instant, aucune commune n’a deman-
dé le transfert de sa compétence “école” à la
CCTM. Si cela ce fait, ce sera au coup par
coup et avec la volonté des communes
concernées.

84 enfants.

4 classes (16 enfants en
petite-moyenne maternel-

le, 23 en grande maternel-
le-CP, 24 en CE1-CE2,

21 en CM1-CM2). 

3 classes étaient prévues
mais suite à des inscrip-
tions de dernière minute,

l’Eduction nationale a
accepté la création d’une

4ème classe. Une bonne
nouvelle mais aussi un

défi relevé grâce à la
mobilisation des agents de

la CCTM, des employés
communaux d’Avrieux et

des enseignants.

Première rentrée pour la CCTM
La Communauté de communes Terra Modana est désormais responsable du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal d’Avrieux-Villarodin-Bourget. Interview de Pascal Poilane,
vice-président de la CCTM en charge des affaires scolaires.

Le nouveau bâtiment 
scolaire d’Avrieux. 

Il accueille les maternels 
et les CP.

En bref

Pôle Emploi, Direction du
Travail, Mission locale... 

les autres services de
la Maison cantonale

Au rez-de-chaussée de la Maison can-
tonale, plusieurs services publics et

associations tiennent des perma-
nences :

Mission locale jeunes : du mardi au
vendredi de 14h à 17h sur RDV 

au 04 79 64 41 02

Pôle Emploi : les mardis sur RDV 
au 39 49

Direction du Travail : 2 mercredis par
mois sur RDV au 04 79 05 26 67

ASDER (Association savoyarde de
développement des énergies renouve-

lables) : le 4ème jeudi du mois de
14h45 à 17h45 sur RDV 

au 04 79 05 26 67

ADMR (Association du service à domi-
cile) : 1 vendredi par mois.

AMIES (Association d’insertion écono-
mique et sociale) : le 3ème vendredi

du mois de 9h30 à 11h sur RDV 
au 04 79 59 96 98

Nouveaux horaires 
à la Maison cantonale 

Entre septembre et juin, la Maison
cantonale est ouverte au public les
lundi, mercredi et vendredi de 9h à

12h et de 14h à 17h30. Les mardi et
jeudi de 14h à 17h30.  En période

estivale (juillet-août), elle reste
ouverte tous les jours.

Un nouveau directeur
à la CCTM

Après 11 années passées à Modane,
Paul Guillot a quitté ses fonctions de
Directeur Général des Services de la

Communauté de communes Terra
Modana pour poursuivre sa carrière en

Isère. 
En attendant l’arrivée à la fin de l’an-
née de Philippe Reymond (actuel DGS
d’Aussois), l’intérim est assuré par le

directeur technique de la CCTM,
Sylvain Margueron. 

Transport à la demande
La Comunauté de communes Terra

Modana propose un système de trans-
port à la demande réservé aux plus de

60 ans. Ils peuvent bénéficier tous
les jeudis matin (jour de marché à

Modane) d’un taxi collectif à prix
réduit (1,50€ aller-retour). Entre  mai

2013 et mai 2014, plus de 200 per-
sonnes ont profité de ce service.

Inscription obligatoire à la Maison
cantonale  (04 79 05 26 67) avant le

mercredi midi. 

Semaine de la solidarité
En novembre, le service Animation de

la CCTM propose l’exposition
“Alimen’terre” à l’Espace expo Terra
Modana de la Maison cantonale. Une
dizaine de panneaux qui permettent
de comprendre les causes de la faim

dans le monde et de donner des pistes
d’actions concrètes et durables pour

l’éradiquer.  Une exposition prêtée par
Pays de Savoie Solidaires qui s’inscrit

dans le projet de la Semaine de la
solidarité internationale, à laquelle

participe la Communauté de
Communes Terra Modana.

7 à Dire Automne 2014.
Directeur de la publication : Christian Simon. 
Imprimeur T. Théolier. Rédaction et photos :

Communauté de communes Terra Modana.
Imprimé sur papier certifié .

Affaires scolaires

Pour accueillir les nageurs qui viennent
profiter de la piscine de Modane d’avril à
octobre (la piscine est fermée l’hiver pour
des raisons économiques et techniques),
la Communauté de communes emploie
7 agents, dont 4 maîtres nageurs sauve-
teurs. 

1 agent technique travaille à l’année (en
renfort à la STEP en période hivernale) et
les autres contrats sont saisonniers.
L’hiver, les maîtres nageurs enfilent par
exemple la combinaison de moniteur de
ski ou de pisteur. 

Une équipe de professionnels qui assu-
rent le bon fonctionnement de la piscine,
la sécurité, la propreté de l’eau et des
vestiaires... La qualité de l’installation est
d’ailleurs largement reconnue par les uti-
lisateurs, notamment par les vacanciers
venus de grandes villes où l’eau des pis-
cines surbondées laisse parfois à désirer.

Ouverte en 1973, la piscine de Modane
est un équipement presque unique en
France. Les 6 lignes d’eau du grand bas-
sin offrent un espace considérable aux
nageurs. Et la profondeur maximum
(3,70m) permet même la présence d’un
club de plongée. Quant au bassin d’initia-
tion, il n’a rien d’une pataugeoire. Avec
ses 15 mètres de long, son eau à 29° et
sa profondeur de 0,80 à 1,50m, il permet
l’apprentissage de la natation dans de
bonnes conditions.

C’est d’ailleurs la volonté d’offrir à chaque
habitant la possibilité de savoir nager qui est
à l’origine de la piscine. Objectif atteint : à
leur entrée au collège, l’immense majorité
des enfants du canton sait parfaitement
nager grâce à des cours suivis chaque année
de la maternelle au CM2.

Régulièrement rénovée (bassins en 2002,
toiture en 2003, ventilation en 2007, ves-
tiaires en 2008), la piscine va encore
bénéficier de travaux avec l’installation du
double vitrage dans le but d’améliorer les
performances énergétiques du bâtiment.

Une rénovation qui doit permettre une
économie de 30% sur le chauffage.

A moyen terme, une nouvelle chaudière à
bois sera d’ailleurs installée pour faire
encore baisser la facture. Elle viendra
avantageusement remplacer le système
actuel qui brûle 80 000 litres de fioul par
an. Cette nouvelle chaudière à bois per-
mettra également de chauffer les  équipe-
ments proches de la piscine : les ves-
tiaires du stade de football, le boulodro-
me et l’ancien hôpital.

Les agents mouillent le maillot

Les services de la CCTM

Budget :
400 000€ de

fonctionnement
(chauffage, équi-

pements, produits
d’entretien,

salaires,
emprunts)

60 000€ de
recettes (entrées,

location).

L’équipe de la piscine intercommunale.
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